
 

Jean-Luc GARIN 

PAR LA GRACE DE DIEU ET L’AUTORITE DU SIEGE APOSTOLIQUE, EVEQUE DE SAINT-

CLAUDE 

 

LETTRE DE MISSION 

au 

Frère Walter PERIN, o.s.b. 

 

Pour l’annonce de l’Evangile et le bien du Peuple de Dieu, je vous envoie en 

mission et vous charge de célébrer la Sainte Messe selon le vetus ordo Missae. Vous 

célébrerez selon ce rite en l’église d’Azans, un dimanche tous les 15 jours et les 

jours de solennités.  

 

Votre mission prend effet rétroactivement au 1
er

 novembre 2023 et s’achèvera 

le 31 août 2024. Elle s’exercera sous la responsabilité du vicaire général 

 

Une appréciation et une évaluation de votre mission seront faites lors d’une 

rencontre que nous fixerons au cours du mois d’août 2024. 

 

Donné à Poligny en trois exemplaires originaux, 

Le neuf novembre deux mil vingt trois 

sous Notre seing et Notre sceau et avec le contreseing de Notre Chancelier. 

 

Monseigneur Jean-Luc Garin 

Evêque de Saint-Claude 

 

 

Abbé William Goyard 

Chancelier 

 

 


